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Présentation du groupe

Le « Groupe pour le suivi CEDAW_Mauritanie » (GSCM) est un ensemble d’ONG féminines engagées dans le processus d’éxamen des rapports par les OST particulièrement le CEDAW. Le GSCM assure le suivi de la mise en application et la vulgarisation de la Convention, de la mise en application des recommandations ainsi que d’autres traités disposant des droits des femmes ratifiés par le gouvernement mauritanien. Le groupe mène également des plaidoyers en faveur de la ratification de nouveaux traités et de l’harmonisation de la législation interne avec les principaux instruments des droits de l’homme des femmes ainsi que pour la mise en place de mécanismes capables de donner effet aux droits des femmes.

Introduction 

Le quatrième rapport périodique de la Mauritanie attendu en 2018 conformément à l’article 18 de la Convention, a été soumis au Comité en décembre 2020. Il fournit des informations sur l’état de réalisation des récommandations du comité issues de l’examen précèdent (rapport CEDAW/C/MRT/2-3(2014) et de la mise en œuvre des dispositions de la Convention.

C’est dans le cadre de l’examen du quatrième rapport pays CEDAW/C/MRT/4, prévu pour la 84 ème Session (06 févr. 2023 - 24 févr. 2023) que le présent rapport parallèle propose des clarifications en réponse à la liste de points et questions adréssées par le Comité à l’Etat partie 


		
· Retrait des réserves et ratification du Protocole facultatif


Le gouvernement mauritanien maintient ses réserves sur les dispositions de l’art 13 a) relatif aux prestations familiales et sur l’art 16 de la CEDAW, incompatibles avec les dispositions de la charia, laquelle est énoncée dans le préambule de la constitution comme le fondement du droit de la République.
Le GSCM est préoccupé par des juridictions qui privent une mère divorcée du droit de voyager en compagnie de ses enfants sans l’accord signé d’un père souvent négligent, hostile ou introuvable, et ce, en négligeant l’intérêt de ces derniers (soins, études, vacances…). Violations des dispositions de l’art 5 para 2 (la responsabilité commune des parents et la priorité de l’intérêt suprême de l’enfant) et  de l’art 15-4 de la CEDAW qui garantie à la femme le droit de voyager.

· Recommandations:
· L’Etat partie doit revoir sa position sur les réserves en s’inspirant de pays qui ont mis en place une législation respectueuse à la fois de la CEDAW et du droit musulman (recommandation 9 des observations finales du CEDAW/C/MRT/CO/2-3/), notamment celle sur l’art 16 d). 
· Ratifiez le protocole facultatif relatif aux procédures de plaintes et d’enquêtespour faciliter aux victimesl’accès à la justice et prévenir la violence. 


· Visibilité de la Convention et du Protocole facultatif

La journée mondiale du 8 mars et les 15 jours d’activisme contre les VBG décrétés par le secrétaire général de l’ONU (25 novembre-10 décembre) sont les principales occasions de campagnes d’informations et caravanes relatives aux droits des femmes. En général on y parle du CSP, des ratifications et des acquis plus que des dispositions de la convention surtout en déhors des grandes villes. 
Exceptés quelques magistrats bien informés, les formations sur la CEDAW n’ont à ce jour pas eu un grand impact dans les milieux de l’application de la loi, de par leur caractère épisodique. Quant aux populations habitant dans des régions réculées, elles ignorent l’existence même du traité. 
Ceci dit, les associations du GSCM saluent la facilitation de leurs activités par les autorités à tous les niveaux. Pour AMANE et le CDDF, la participation active et l’intérêt des magistrats, mouftis et forces de l’ordre suscité par les débats préliminaires à l’adoption du PL VBG (notre proposition d’amendements) temoignent de leur ouverture pour les discussions. Il s’agit de véritables plaidoyers pour une loi ayant pour références les instruments ratifiés : CEDAW, PIDCP, PIDESC, UNCAT etOPCAT. Les participants s’interrogeaient également sur la nécessité de la révision du CP,  le retard dans la mise en application des lois de 2015 (sous une perspective de genre) et decouvraient les droits contenus dans le « Manuel pédagogique sur les droits des détenus » rédigé par AMANE. 
Les conclusions des ateliers ont toujours abouti à des récommandations en faveur de l’alignement des textes à la CEDAW y compris celle concernant la consultation des pays musulmans ayant surmontés les obstacles de la réserve tout en restant en accord avec la Charia.

Femmes rurales : 
La société civile mène des activités de vulgarisation des droits des femmes notamment de la convention à travers le pays. Ainsi le projet « Pour un meilleur accès à la justice dans la wilaya du Tagant » exécuté par AMANE en 2018 a contribué à faire connaitre la CEDAW et la loi sur l’Aide judiciaire à travers diverses formations, sensibilistions et plaidoyers au profit des acteurs de la justice, détenus, autorités locales, agents de l’administratif et femmes rurales des 10 communes du Tagant.

· Recommandations :
· la CEDAW figure parmi les principaux documents des magistrats et qu’elle soit connue par l’ensemble des femmes, notamment en milieu rural
· Le protocole facultatif relatif aux procédures de plaintes et d’enquête soit ratifié et appliqué

		
· Droits des femmes et égalité des genres dans le cadre de la pandémie et des mesures de relèvement

Comme partout dans le monde, la Covid-19 a perturbée l’économie du pays malgré les mesures sociales et sanitaires prises pour en reduire l’impact (hausse des prix,  confinement, fermeture des marchés, arrêt des moyens de transports, arrêt de l’activité non rentable : commerce). Les secteurs de la pêche et des services sont particulièrement touchés par le confinement et les ménages ont été durement affectés : 3/4 des ménages ont déclaré avoir vu leur revenu diminuer. Mais ce sont les femmes qui en ont le plus souffert (employées de maison, agricultrices, commerçantes…): 41,4% des familles dirigées par une femme ont vu leur révenu baissé contre 38,2% de celles dirigées par un homme. Plus de 50% ont eu des difficultés d’accès aux denrées de première nécessité, du fait de leur précarité et de leurs faibles revenus. Les politiques économiques censées répondre à ce contexte de crise n’ont pas été appliquées par le programme de soutien pour aider les populations vulnérables à surmonter la pandémie (2,5 milliars MRU). Parmi les 26,5% des ménages qui ont bénéficié d’au moins un programme d’assistance social, il n’est pas précisé combien sont dirigés par des femmes.

La période a connu une recrudescence des VBG sans précèdent en Mauritanie (viol, viol suivi de meurtre, violences conjugales, etc…). Ces agressions criminelles quasi quotidiennes sont accentuées par l’absence d’une stratégie claire pour protéger les filles et les femmes contre les violations de leurs droits et le floux du cadre juridique, principale cause de l’impunitédes auteurs.

En dépit du confinement qui a bloqué les services destinés aux survivantes des violences, l’ONG AMSME est restée active jour et nuit pour accompagner ces dernières et leurs offrir le minimum de services, et ce, malgré un manque de moyens criant. La ligne verte 1013 à joué un rôle majeure en falicitant efficacement le contact entre les unités et les survivantes.

· Recommandations:
· Adopter projet de loi qui englobe la quasi totalité des VBG et en défini les concepts
· Elaborer une stratégie de protection des femmes dans les périodes de crise.


· Cadre législatif et institutionnel


Cadre législatif :

De manière générale, l’arsenal juridique mauritanien a enregistré des progrés ces dernières années.Nous pouvons citer entre autres les lois incriminant l’esclavage (2015-031),  torture et les mauvais traitements (2015-033) et la loi 2015-030 portant aide judiciaire. Néanmoins, les droits spécifiques des femmes sont encore négligés. A travers les formes de discriminations et d’abus dont elles sont victimes les femmes continuent d’être vulnérables à l’absence d’une loi spécifique capable de les protéger. Par ailleurs, le gouvernement tarde à amender le CP dont certains articles disposent de la peine de mort, notamment dans des cas de peines non prévues par la charia. Rappelons justement que la charia n’est pas la seule source du droit mauritanien : le code du travail et le code de commerce sont inspirés du droit moderne français. Mais le Constitution, le CP et le CSP sont fortement influencés par la Charia. Aussi le code des obligations et contrats stipule qu’en l’absence de dispositions légales spécifiques les juridictions se refèrent à la charia. 

La loi  n°2001.052 du 19 juillet 2001 portant Code du Statut Personnel : Adoptée pour répondre au vide juridique en matière de droits de la femme et de l’enfant et ainsi “concrétiser l’alignement’’de la législation nationale sur les dispositions de la CEDAW nouvellement adoptée.L’adoption du CSP était sensée donner un nouvel élan quant à la promotionde la conditiondes femmes dans les secteurs de l’éducation, l’emploi etla participation de facto aux prises de décisions. Mais le manque de volonté politique, les imperfections et le manque d’application du texte ont fait obstacle.En dépit de ses 114 articles le texte équivaut à la seule quatrième partie de la convention: Egalité devant la loi (art 15), Mariage et vie de famille (art 16).Il se limite aux droits de la femme au sein de la famille (garde et frais de scolarité des enfants, pension alimentaire, refuser que son mari n’exérce la poligamieart 28). 

Les ONG spécialisées continuent de dénoncer les “articles pièges’’ tels l’art 140 qui stipule : 
· Toute personne subvient à ses besoins par ses propres ressources à l'exception de l'épouse dont l'entretien « NAFAQA » incombe à son mari
· Le fait que que la condamnation à verser une subvention pour l'entretien aux enfants ne prend effet qu’à partir de la date du refus du père de s'acquitter de celle-ci, etpour les parents, à la date de l'introduction de l'instance en justice (Art 157
· le flou de l’art 6 sur l’incapable. 
A cela s’ajoute d’une part le manque d’application du texte par les magistrats,qui se refèrent surtout aux théologiens islamistes, et d’autre part, sa méconnaissance par les femmes vulnérables.

En 2011 avec l’appui d’ONUFEMME, une Etude a été faite sur l’évaluation de l’environnement social, culturel et économique dans lequel les juges opèrent, en vue de proposer des recommandations à même d’orienter un appel à l’action de la justice et ainsi éclairer la prise de décision pour rendre le texte opérationnel. Puis le MASEF avec l’aide de la GIZ  et le BHCDH a organisé plusieurs ateliers réunissant les parties prenantes dont la SC. Celle-ci dénonce le caractère patriarcal du texte et le flou de ses concepts.

· Recommandations :
· Accélérer la révision du CSP en l’harmonisant avecles dispositions du protocole de la CEDAW et du protocole de Maputo.
· Ajouter aux PL VBG, une définition de la discrimination à l’ égard des femmes conforme aux arts. 1 et 2 de la CEDEW conformement à la récommandation 13 du (CEDAW/C/MRT/CO/2-3.


· Mécanisme national de promotion des femmes

Cadre institutionnel : 
SNIG : la Stratégie Nationale d’Institutionnalisation du Genre est actualisée (2015-2025). Elle a deux objectifs stratégiques à savoir la lutte contre les inégalités femmes/hommes et la contribution à l’exercice des femmes de leurs droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. 

La SNIG reconnait l’égalité des genres, et de ce fait reconnait les inégalités entre les sexes, et ce, même si la constitution garantie le principe de l’égalité de jure.
Concernant les VBG, la mise en place de la plateforme sur les VBG découlant de la SNIG et les cellules genres au niveau des ministères sont des progrès. Cependant, le suivi, l’impact et la visibilité restent quasi inexistants tout comme la vulgarisation et la coordination avec les OSC spécialisées.

ONDFF : Le GSCM salue la mise en place de cette institution, tout en restant préoccuper par les insuffisances :
· Absence de personnel ayant des compétences dans le droit international et les droits de l’homme
· Manque vision concertée incluant les parties prénantes (fouqahas, magistrats englobant le statut de la femme) et une mission stratégique 
· Insuffisance des fonds, impératifs pour le bon fonctionnement de l’institution

PROMOTION FEMININE : Force est de constater un recul et une absence quasi-totale dans le discours national. Les nominations sont insuffisantes, et souvent, les femmes nommées ne sont pas investies dans la mission du respect du genre.

· Recommandations 
· Doter la SNIG et l’ONDFF d’une vision globale issue de rencontres                                     inclusives sur le statut de la femme. Les doter de personnel appartenant au domaine et de budgets suffisants pour une atteinte efficace de leurs objectifs.
· Fixer des délais, échéances et planning pour pour l’exécution des programmes
· Promouvoir la participation des femmes aux  postes politiques et décisionnels, y compris les postes administratifs (hakem, wali, SG, etc...)


· Accès à la justice 

La Démocratie et l’Etat de droit sont intimement liés au secteur de la justice. En Mauritanie le personnel chargé de l’application de la loi manque d’instruction en matière de droits de l’homme, ce qui implique le statu quo quant à l’impératif de  réviser le cadre juridique. Aussi, les instruments internationaux ratifiés par l’Etat partie sont pas connus alors que l’art 80 d la constitution du 20 juillet 1991 leur donne une force supérieure à celle de la loi nationale. Toutes ces contradictions mènent à la résignation des citoyens, particuièrement les femmes, qui sont les premières victimes du dysfonctionnement de la justice. 
Les états généraux de la justice, lancés par le président de la République le 5 janvier courant constitue un signal positif pour l’avenir de la justice. Il s’agit selon le gouvernementd’une reflèxion participative sur l’état des lieux, le renforcement des ressources humaines, l’indépendance et la modernisation du secteur. Si les conclusions de ces assises aboutissent à une feuille de route incluant une loi d’orientation capable d’assurer d’une part la formation, la spécialisation, l’indépendance et l’impartialité des magistrats, et d’autre part, la protection des justiciables vulnérables contre les injustices. Ainsi, cette initiative constituerait une vraie réponse à l’urgence de doter le pays d’une Justice reformée.  
Par ailleurs, force est de reconnaitre que l’adoption dela loi 2015-030 sur l’aide judiciaire constitue une avancée significative. Maiss la grande majorité des justiciables vulnérables ne profitent pas de cette aide, notamment à cause de la méconnaissance des droits des femmes par les populations, particulièrement en milieu rural.
En 2020, le batonnier des avocats et le président de la commission nationaledes droits de l’homme ont lancé un appel pour l’accelération de la création d’un système pour activer l’assistance judiciaire devant les tribunaux. 
Lacunes de la loi identifiées par AMANE :
- Article 3 : l’aide est accordée seulement à ceux qui ont prouvé leur pauvreté
- Article 4 : le président du bureau est le procureur (or l’aide pénale est enlevée de la matière et la matière civile ne le concerne pas) 
- L’administration est sur-représentée (5 membres sur 6) 
- Article 6 : la demande est adressée au procureur 
- Article 8 : le bureau fait une enquête sur les moyens du demandeur 
- Articles 11, para 3 : les décisions sont prises à l’unanimité, or les décisions du bureau doivent être éligiblesau recours devant les autres juridictions
-Les décrets d’application ne sont toujours pas définis

A noter aussi que la privation de l’accusé d’un appui alors qu’il est souvent démuni a pour conséquence d’encourager la détention arbitraire. 

· Recommandations

· Doter le secteur de la justice d’une loi d’orientation qui assure la formation continue, la spécialisation, l’indépendance et l’impartialité aux magistrats
· protection des justiciables vulnérables contre toutes l’injustice et l’impunité
· Rendre la loi conforme aux pactes et conventions ratifiées
· Mettre en place un système pour garantir l’égalité des justiciables devant la loi
· Vulgariser la loi et sensibiliser les populations sur son contenu
· Renforcer la collaboration avec les ONG spécialisées


		Mesures temporaires spéciales

En Mauritanie les femmes sont sous-représentées dans l’ensemble des domaines. Ce contexte de dicrimination les empêche de jouir du droit à l’égalité dans les domaines politique, économique et de prise des décisions. En Mauritanie le concept de l’égalité est tabout, on lui subistitue souvent celui d’équité. Pour l’art 4 de la CEDAW relatif aux mesures temporaires spéciales visant à instaurer une égalité de fait entre h/F ; ces mesures ne doivent pas avoir pour conséquence le maintien de normes inégales ou distintes. Elles doivent disparaitre dès que les objectifs d’égalité de chance et de traitements sont atteints.Ces mesures doivent êtres provisoires, le temps que le gouvernement entreprenne une programmation porteuse de transformations durables basées sur l’analyse et l’inclusion du genre à tous les niveaux.
Le principe d’égal accès aux mandats éléctorauxet fonctions éléctives relève du principe de suffrage : droits fondamentaux garantis par la Constitution.Par la volonté de mettre en œuvre ces principes, le gouvernement mauritanien a adopté la loi organique 2012-034 relative à la promotion de l’accès des femmes aux mandats électoraux et aux fonctions électives (assemblèe nationale et conseils municipaux). Cette loi a introduit des mesures de discrimination positive en définissant un quota minimal departicipation des femmesaux mandats municipaux (20%). Pour l’Assemblée, au moins un siège sur les circonscriptions pourvues de 3 sièges ou alternativement H/F. 
Le système de quota constitue une mesure temporaire nécessaire pour le court terme (en l’occurrence en 2006). Mais ne doit pas perdurer aux dépends du droit des femmes à une participation égale à celle des hommes. Rappelons que les femmes représentent plus de 52% de la population mauritanienne.

· Recommandations: 
· Prendre des mesures durables et de limiter les mesures temporaires :
· Promouvoir l’égalité des chances femme-homme à tous les niveaux 
· Encourager les femmes à connaitre et à défendre leurs droits et les textes qui les garantissent (CEDAW et autres traités leurs garantissant l’égalité : PIDCP, PIDESC, l'ODD 5.
· Comme mesures temporaires et pour appuyer l’autonomisation économiqes des femmes, nous encourageons la réduction d’impôts sur les biens immobiliers et les PME appartenant à des femmes


· Stéréotypes discriminatoires et pratiques préjudiciables

Les caravanes de sensibilisations, émissions télévisées, radios contre les pratiques préjudiciables parcourent le pays à ce jour. D’ailleurs, ce 19-12-2022, un atelier dans sur le thème a été organisé par le MASEF avec l’appui de l’UNICEF dans la capitale de la wilaya du Tagant. Aussi, la SC et les médias dénoncent regulièrement ces pratiques. Les publications d’articles sur les réseaux sociaux aident également à sensibiliser les populations.Cependant, aujourd’hui, les MGF et les mariages forcés des enfants constituent un sujet préoccupant. Selon l’enquête de la BM (2015) 37 % des filles se sont mariées avant l’âge de 18 ans en milieu rural (violtion de l’art 16 b de la CEDAW et de l’art 23 a du PIDCP tous les deux garantissant le libre droit de choisir son conjoint). Dans certaines régions1 89% des filles ont subi les MGF (PIDCP art 7) alors que l’argumentaire réligieux n’est plus valable dès lors que les Faqihs  ont émis une Fatwa les interdisant. Aussi, à ces pratiques néfastes d’ordre socioculturel, il faut ajouter les violences socioéconomiques, les stéréotypes discriminatoires qui limitent l’accès des femmes aux droits économiques, sociaux et culturels, et à leurs droits civils et politiques, énoncés dans les arts 2 et 3 de la CEDAW et l’art 3 du PIDCP.

· Recommandations: 

· Il faut que les campagnes de sensibilisations couvrent les coins reculés du territoire national

· Violence à l’égard des femmes fondée sur le genre

En Mauritanie les femmes et les filles continuent d’être exposées à toutes les formes de violences dans une totale impunité des agresseurs. 
Dans sa version de 2017, le PL sur les VBG a fait l’objet de polémique entre des parlementaires et religieux mefiants et des défenseurs préoccupés par les violations contenues dans le texte: 

· des dispositions incriminant injustement les femmes:(Article 9 relatif au zina: Rapports sexuels en dehors du mariage)
· confusionavec le code pénal (art. 307, 308) car le Zina n’est pas un seul fait de la femme et donc ne doit figurer dans un texte sensé la protéger.
· Ilexcluait les filles,  
· disposait de peine pas proportionnelle au crime  tel l’Art. 7, alinéa 2 : relatif au crime de viol […] peine de Hadet flagellation, de peine de mort si l’agresseur est marié (il a été remplacé par des peines alternatives)
· ne donnait pas de définitions.
Une mobilisation de la SC initiée par AMANE, a regroupé des ONG spécialisées pour la révision du texte et le plaidoyer en faveur de son adoption. Résultat : formulation de propositions concrètes d’un texte répondant mieux aux VBG, solide juridiquement, mieux construit tout en restant acceptable par le parlement. 
Réviser en 2021, le texte intitulé : PL relatif à la lutte contre les violences à l’égard des femmes et des filles constitut une avancée historique. Il dispose dela prévention des violences, établie les procédures légales susceptibles de protéger les victimes, la réparation des préjudices et réprime les auteurs. Il tient compte des principaux amendements proposés par AMANE et le CDDF : 

· Définitions conformes à la Déclaration sur les VBG et au protocole de Maputo additionnel à la CADHP 
· Peines d’emprisonnement importantes,
· inclus les filles.
· L’art sur zina est remplacé

Cependant, il n’a pas inclus les garçons alors que 17 % des victimes à la brigade des mineurs sont des garçons en 2020.

Le PL VBG dans sa version actuelle est le seul texte juridique qui dispose de définitions des concepts : violence, viol, MGF, harcement sexuel. Définitions sont conformes à celles contenues dans la Déclaration sur l’Elimination de la Violence à l’Egard des Femmes art 1 et au protocole de Maputo additionnel à la CADHP art.2. Le viol conjugal n’est pas réconnu par la législation mauritanienne.

En Mauritanie, les VBG (viol, Kidnapping harcèlement sexuels, mariage des enfants, violences conjugales, MGF…) continuent de faire ravage, et ce,malgré la luttedes ONGcontreces attrocités(manifestations, seat in, protestation, plaidoyer…). 

Selon l’AMSME, les violences sexistes et sexuelles ont atteint le sommum de l’horreur pendant la pandémie du COVID 19 avec la forte montée des féminicides, dont 2 cas de tentatives de suicide suite à des violences conjugales, et ce dans les locaux mêmes du centre El Wafa. L’impunité des agresseurs est préoccupante, pire la complicité que ces derniers rencontre aux niveaux sociojuridiques et judiciaires.Mais le phénomène est agravé par le manque de stratégie claire et efficace en mesure de protéger les femmes contre ces violations graves.

Données du centre El Wafa de l’ONG AMSME : 
Violences sexuelles prises en charge: 
· 2002 à 2022 : 3605 cas (sur 20 ans)
· 2020 à 2022 : 1032 cas dont 79 % de mineurs et21% d’adultes (sur 2 ans) 
Un écart de 29 % entre les deux périodesmalgré que la premières’étende sur une durée de 20 ans tandisquela durée de la seconde n’est que de 2 ans.


· Recommandations :

· Ouvrir des unités de prises en charges des violences basées sur le genre dans tous les hôpitaux
· Voter rapidement la loi cadre qui protège les femmes et les filles 
· Mettre en place une base de données nationale, exhaustive sur l'exploitation et la violence sexuelles
· Accorder les ressources suffisantes pour assurer la pleine réalisation d’un plan d’action intégré de lutte contre les violences
· Renforcer les capacités d'intervention des associations d'aide aux victimes
· Intégrer des modules relatifs à l'aide aux victimes et de la violence dans les programmes de formations en faveur des magistrats, forces de l'ordre, parlementaires et agents de l'Etat et des collectivités locales, professionnels en contact avec les victimes : avocats, professionnels de la santé 
· Développer des campagnes de sensibilisation et éducation du public visant à déconstruire les stéréotypes sexistes et à remettre en question les mentalités et comportements porteurs d’inégalités entre les sexes dans une perspective de changement social
· Adopter le PL VFF conformement aux recommandations 7 et para 15 du CEDAW/C/MRT/CO/2-3 surtout que le quatrième rapport périodique confirme qu’il  a été approuvé en Conseil des Ministres qu’il est en voie d’adoption par l’Assemblée. 

La SC spécialisée dénonce le manque de volonté politique à harmoniser la législation nationale avec le droit international des droits de l’homme. Notons qu’à leur niveau les ONG exécutent des projets de formations-concertations sur le thème au profit des acteurs de la justice pour completer le travail de l’Etat. Ainsi certains ateliers organisés par AMANE ont abouti à des recommandations sur la nécessité de réviser le CP disposant de la peine de la mort non prévus par la charia islamique et violant le droit à la vie stipulé par le PIDCP art. 6. Il s’agit : La sécurité : trahison, espionnage, atteinte à la sécurité de l’Etat, terrorisme : 

· Recommandations :
· Adopter le PL relatif aux violences à l’égard des femmes et des filles
· Actualisater certains articles du code pénal disposant de cette peine dans des cas autres que ceux prévus par la charia même si la Mauritanie a fait un mémorandom sur la peine de mort
·  Actualiser le CSP


· Participation à la vie politique et à la vie publique 

En Mauritanie, si la condition des femmes a connu une évolution positive depuis la ratification de la CEDAW en 2000, les mesures pour éliminer la discrimination dans la vie publique et polique demeurent néanmoins insuffisantes par rapport aux engagements internationaux du pays, notamment vis-à-vis de la CEDAW. Les postes reservés aux femmes dans la fonction publique et aux échelons du gouvernement sont limités.Cela a pour effet de limiter leur participation à l’élaboration de la politique de l’Etat. Au niveau du Gouvernement, la proportion de femmes a diminué au court des cinq dernières années, passant de 32% en 2016 (9/28) à 18,5% en mai 2022 (27/5) (violation de l’art 7 b CEDAW).

Femmes et sphère des décisions :
· 18,5 % du gouvernement 
· Secrétaires généraux 14,81 % soit 4/ 27
· 2 femmes magistrats et 2 au conseil constitutionnel. 
·  Ambassadrices : 7,31 %3 sur 41 
· Consuls :1 sur 3 
· Directrices au Ministères affaires étrangères : 33,33% = 6 sur 26 
· employés et agents de l’Etat : 33 %
· CENI : 23,7% soit 3 femmes sur 11
· Ministère du Commerce, industrie, artisanat et tourisme 27%
· 7,5% des structures Touristiques en Mauritanie
· Ministère de la Justice, 8,3% des postes de décisionsreviennent aux femmes et 91,7% aux hommes 
· Seulement une dizaine d’avocates sur 354 

Concernant les postes électifs, même si le rapport de la BM (2021) sur la situation économique en Mauritanie précise que la représentation des femmes au parlement est passé de 3 en 2000 à 18% en 2018 du fait que les droits éléctoraux sont les mêmes pour tous. Cette égalité de jure ne s’applique malheureusement pas dans les faits. Mais le rapport rectifie  en disant que la Maurianie fait partie des pays d’Afrique ayant le moins de femmes dans la vie publique notamment au niveau des parlements (Sénégal 48% Algérie 25, Mauritanie 18%). Le gouvernement n’assure pas aux femmes les conditions d’égalité relatives au droit de voter et d’être éligibles garanties par la CEDAW art 7 a. 

Sitation des postes électifs : 2 présidentes régionales : 15% ; députés 18 %, conseilleres municipales environ 36%, 11 maires sur 2018.  

Situation au sein des partis politiques :

Parmi les 27 partis politiques 25 sont dirigés par des hommes et les femmes répresentent   7,40% des conseils nationaux des PP : 

Conseil national de l’UDP : 10%, APP : 14%, INSAF : 15%, Tewassoul : 23,4% de femmes, Conseils exécutifs : APP : 5%, UDP 14%, INSAF 16%, Sawab 19%,Tewessoul, UFP 20%, Elkarama 29,5%.Ainsi, les femmes sont peu présentes dans les hautes fonctions des partis malgré leur engagement inconditionnel à servir leur rassemblement politique.

· Recommandations : 
· Nous encourageons le comité de recommander à l’Etat partie d’adoption et d’application des politiques et stratégies de réduction des disparités liées au genre
· favorisant la participation des femmes au développement du pays sont les préalables fondamentaux pour l’atteinte d’une croissance économique inclusive et durable.
	

· Éducation

Le degradation de l’éducation en Mauritanie n’est plus à démontrer. C’est pourquoi une nouveau texte 2022-023 portant sur la loi d’orientation du système éducatif introduit fr nouvelles mesures dont l’obligation de l’enseignement de 6 à 16 ans. De source officielle, l’objectif relatif à l’accès des filles à l’enseignement primaire est atteint. Mais leur accès au secondaire connait un recul par rapport aux générations précedentes. L’éloignement des lycées, la pauvreté des parents et les stéréotypes accordant la priorité aux études aux garçons représentent une violation de l’art 10 de la CEDAW concernant l’élimination des discriminations à l’égard des femmes dans l’éducation. Les mariages et la procréation précoce étant les premiers responsables de l’abandon scolaire, première conséquence des inégalités. Selon le rapport de BM : 1/3 des filles sont mariées avant l’âge de la majorité et ¼ d’entre elles sont mères avant l’âge de 18 ans.

· Recommandations :
· Faciliter l’accès à l’enseignement secondaire
· Les mêmes conditions d’orientation professionnelles, d’accès aux études et d’obtentions de diplômepour les femmes et les hommes
· Les mêmes possibilités pour l’octroi de bourse 


· Emploi


Le gouvernement mauritanien a révelé que le taux de chômageétait de 37 % en décembre 20212.Reduire le chômage : tel est l’objectif de la stratégie nationale de l’emploi (2017) et la promotion de l’égalité des genres fait partie des priorités de la stratégie décennale 2013-2024. 
En 2021, une table ronde interministerielles avec l’appui du BIT et le financement de la BAD visait l’actualisation de la stratégie pour « offrir un emploi décent aux jeunes et aux femmes ». Mais l’application de l’art 7 b de la CEDAW relatif à l’obligation de permettre aux femmes d’occuper des emplois au même titre que les hommes, rencontre des obstacles de taille. C’est normal en l’absence de politiques basées sur l’analyse et l’inclusion du genre.


· Santé

La loi sur la santé reproductive (SR)  adoptée le 10 janvier 2017 et ses décrets d’application. Son article 11 prévoit que toutes les formes de violences et de sévices sexuels sur la personne humaine, notamment les enfants et les adolescents, sont interdites, sous peine de sanctions prévues par le CP. Toute personne, y compris les adolescents et les enfants, a le droit d’être protégée contre la torture et les traitements cruels, inhumains ou dégradants sur son corps en particlierses organes de reproduction. Mais selon l’AMSME, la loi SR n’est pas encore fonctionnelle et n’est pas dans les plans des magistrats. Les OSC n’ont pas mentionné l’application de cette loi.
Les programmes de santé reproductive (présent sur tout le territoire national), entre autres, ont permis aux femmes à faibles revenusde profiter du forfait obstrucal leur permettant de faire le suivi médical pré et postnatal. Mais en dehors des marternitésle forfait n’est pas disponible, ce qui en prive les femmes dans les zones rurales.De plus, les femmes migrantes n’en profitent que si leurs époux sont mauritaniens.
· Recommandations :
· Il faut que la loi sur la SR soit fonctionnelle et pour qu’elle soit efficace il faut impliquer les ONG spécialisées.


· Autonomisation économique des femmes 

La situation économique en Mauritanie est freinée par les inégalités homme femme enracinées dès l’enfance. Il est donc dificile que les femmes accèdent à des opportunités leurs permettant de devenir actrices de développement au même titre que les hommes. Les lacunes ci-dessus constituent les obstacles :

· inégalité devant l’accès à a propriété foncière
· absence de protection juridique contre l’inaccessibilité aux prêts bancaires entre autres
· l’entreprenariat féminin n’est réglementé par aucun texte juridique 
· le déficit des formations en compétences techniques
· d’accès aux financements, au marché
·  à l’économie, à l’information et au réseautage 
· le manque d’études et ou de  données statistiques récentes. 

De l’avis d’experts du domaine la levée de ces contraintes passe nécessairement par : 

· La mise en place d’un cadre de gouvernance adéquoit pour l’épanouissement de l’investissemnt privé
· Le respect des principes de bonne gouvernance s’appuyant sur la méritocratie et la décentralisation
· L’égalité homme/femme
· la volonté de développement pour le pays 
· l’ouverture aux Accords de Promotion Economique et de libres échanges notamment.

Le rapport de la BM 2021 : Pourquoi est-il essentiel de permettre aux femmes de participer pleinement à l’activité économique a conclusion que l’adoption et la mise application de politiques et stratégies de réduction des disparités liées au genre, favorisant la participation des femmes au développement sont les préalables fondamentaux pour l’atteinte d’une croissance économique inclusive et durable. 

La Cellule Genre du Ministère des Affaires Economique et de la Promotion des Secteurs Productifs (MAEPSP) a été créée en décembre 2021. Elle est chargée de veiller sur la prise en compte de l’aproche genre dans les politiques sectorielles du ministère de l’économie et dans toutes les activités du département. Sa mise en place a été bien accueillie car son plan d’action prévoit l’introduction des principes de budget sensible au genre et l’intégration de la dimension genre dans la Startégie Nationale du secteur privé. Elle assure la coordination et le suivi  de l’étude sur l’intégration de l’approche genre  dans   les activités menées par les institutions : TAZOUR, TEDAMOUN,   PROJET  EDUCATION, MOUDOU. Mais là aussi en une année d’existence, la cellule n’a fait que renforcer ses propres capacités institutionnelles. 

MICROFINANCE :
La micro finance en Mauritanie est caractérisée par sa jeunesse, les premières expériences datent des années 1990 mais aussi par l'absence de données fiables sur le secteur pour donner de façon précise sa part de marché dans le secteur financier. Plusieurs opérateurs de taille réduite, les membres sont inférieurs à 300, travaillant suivant des approches et mécanismes disparates concentrés essentiellement à Nouakchott. On dénombre plus de 80 IMFs de type mutualistes, agréées par la BCM, certaines sont regroupées en réseaux de caisses d'épargne et de crédit dont les plus significatifs sont le réseau des Caisses Populaires d'Epargne et de Crédit (CAPEC), la mutuelle Association des Femmes pour l'Epargne et le Crédit (M-AFEC), la mutuelle de Groupements des Femmes pour l'Epargne et le Crédit (GFEC), la mutuelle de Groupements Association de Femmes pour l'Initiative Féminine (GAFIF) . La Micro Finance contribue de façon significative à la lutte contre la pauvreté. Toutefois, son impact à moyen ou long terme implique la pérennité des services Financiers offerts aux populations cibles et celle-ci implique la pérennité des Institutions de la Micro Finance.
L'essor de la Micro Finance découle de l'engagement des pouvoirs publics et des partenaires à appuyer le développement et la promotion de la Micro Finance considérée comme un moyen qui contribue à la croissance économique et à la lutte contre la pauvreté. Parallèlement aux actions des IMF dont la finalité est de faire des prêts et de l’accompagnement, la mise en place de LA DELEGATION GENERALE POUR LA SOLIDARITE ET LA LUTTE CONTRE L’EXCLUSION (TAAZOUR) vient renforcer les initiatives qui avaient été prises par le passé. le de TAAZOUR est de renforcer le développement intégré au sein des populations les plus vulnérables, de leur permettre de réaliser une intégration sociale et économique et améliorer leurs conditions de vie. Les programmes de TAAZOUR entre dans le cadre des programmes et projets de développement décidés par le président de la république.
Les études réalisées sur les activités informelles féminines témoignent de l'importance numérique des femmes investies dans l’entreprenariat pour sortir du chômage. Le statut de la femme évolu de domestique dépendante du revenu de son  mari à celui de femme économiquement indépendante. 
Cependant, il est estimé que les opérateurs de la micro finance ne détiennent qu'un pour cent des avoirs du secteur financier. 
La Banque Africaine de Développement (BAD) fait du renforcement des capacités des acteurs de la microfinance (PRECAMF). Selon le représentant du programme, le GEFEC a financé 5000 IMF, 30% des ses financements du projet PRAPS du Ministère de l’Elévage qui ntervient dans les zones rurales de sept wilayas sont destinés aux femmes. Il impose la présence des femmes dans ses comités de gestion. 
Le MASEF met en œuvre un plan d’action avec l’appui du Projet « Autonomisation des Femmes et Dividende Démographique » SWEDD dans les deux Hodhs, l’Assaba, Gorgol, Guidimagha et Brakna, financé par la BM et à Nouakchott une institution de microt crédit.
Ses AGR : 2020 : 2055 projets = 11480 bénéficiaires, 2021 : 1148 projets = 20550 bénéficiaires. 
[bookmark: _GoBack]
· Recommandations : 
· Mettre en place une Banque de famille
· le renforcement de l’accès à la commande et marchés de l’Etat (création d’un groupe de femmes fournisseurs)
· Inclure dans le PL DFF le principe de « à travail égal salaire égal »
· Protéger la femme en cas divorce
· Reconnaitre la valeur du travail non monétaire des femmes
· Assurer la formation continue



· Femmes rurales 


Le Plan d’action pour la femme en milieu rural 2009-2012 est destiné à améliorer l’accès des femmes rurales aux services sociaux de base, à l’emploi et au renfoncement des structures d’appui. Mais l’exécution de ce plan est à ce jour inéfficace de par le manque de financement.
Selon le rapport Mauritanie-rapport-final-pai-pma-vp 26 2 2020, des programmes de  renforcement des capacités au profit des filles en deperdition scolaire sur certains métiers générateurs de revénus (jardinage, coiffure, etc (entre 2009 et 2019 :1751.
Le renforcement des capacités en gestion des communes a bénéficié à 350 élues locales en 2018 et 30 000 personnes dans 91 communes rurales ont été sensibilisées. Depuis 2018 Un appui à l’autonomisation des femmes d’un montant 660 millions de MRO, environ 25 000 femmes. Le programme PRAPS appui les femmes rurales éleveures (formation, financement et suivi).

 
· Recommandations :
· Faciliter l’accès des femmes aux ressources reproductives
· Inclure dans le PL DFF le principe de à travail égal salaire égal
· Faciliter l’accès à la terre.


· Groupes de femmes défavorisés

La loi 2015-031 portant incrimination de l’esclavage et reprimant les pratiques esclavagistes hisse la pratique au rang de crime contre l’humanité.
Une journée nationale est consacrée à la lutte contre les pratiques esclavagistes. 
Trois tribunaux spéciaux : 
· Un à Nouakchott concerne les wilayas de Nouakchott, Trarza, Brakna et Guidimaka
· Un à Nouadhibou pour les regions du Nord
·  Un à Néma s’occupe des wilayas des Hodhs, Assaba et Tagant.
Le manque de programmes spécifiques pour les haratines est justifié par le gouvernement par le fait que les progammes de lutte contre la pauvreté bénéficient aux femmes de couches vulnérables et la majorité de cette catégorie sont des haratines.
L’Etat mauritanien a adopté la convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leurs familles mais ne la pas publié dans le journal officiel. Concernant les minaurités, les autorités prétendent que le problème de l’état civil se pose à tous les maritaniens. Ces problèmes en grande partie résolus par la SC qui accompagne les familles dans les procèdures d’insertion des enfants. 
Les migrantes mariées à des mauritaniens bénéficient du forfait obstrucal et leurs ont accès à la santé et à l’éduction. 
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